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L’ouverture de l’outil aux différents acteurs se fera au fil de l’eau, en fonction du développement 
des fonctionnalités mais aussi de la sécurisation des accès, en particulier pour les acteurs extérieurs 
et dépendants de conventions.

Les fonctionnalités accessibles seront génériques ou spécifiques à des thèmes et indicateurs de 
pilotage métiers qui dépendront des typologies de profils d’acteurs.
Comme détaillé plus loin, un système de gestion des droits strict et rigoureux sera défini par la Ville 
de Marseille et mis en place dans l’outil pour gérer les accès en fonction du profil et de la nature 
d’activité de chacun des acteurs. L’application de restitution des résultats devra permettre à la Ville 
de Marseille de mettre en œuvre cette gestion des droits.

Le rythme et le déploiement seront définis par la Ville de Marseille, qui restera garante du bon usage 
et du fonctionnement de l’outil.

La gouvernance fonctionnelle et technique du projet sera à cet effet conjointement portée par deux 
directions de la Ville de Marseille :

• La Délégation Générale à la Sécurité (DGSEC), utilisateur fonctionnel prioritaire de 
l’outil ;

• La Direction Générale Adjointe du Numérique et des Systèmes d’information (DGANSI), 
développeur, architecte technique et administrateur de l’outil.
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La première étape du projet s’appuiera sur le savoir-faire et les ressources internes de la Ville de 
Marseille.
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Chaque poste est techniquement indépendant et demande des compétences pointues en termes de 
technologies, d’approche scientifique et d’expérience dans les domaines concernés. Ces experts 
doivent être différents d’un poste à l’autre et clairement identifiés.

Dans le cadre du projet, la Ville de Marseille fournit l'infrastructure matérielle (serveurs, réseau, 
etc...), les postes de travail utilisateurs, les logiciels de base (système d'exploitation, système de 
gestion de base de données, etc...) et, plus généralement, tous les logiciels listés dans le chapitre 2.3 
- Périmètre technique de déploiement et plus particulièrement le paragraphe 2.3.2 - L’architecture 
technique type « Big Data » retenue du présent document.
La fourniture de tout autre logiciel nécessaire au bon fonctionnement de la solution proposée est à la 
charge du Titulaire.

Le titulaire doit préciser les modalités mises en œuvre pour garantir la sécurité et l’intégrité des 
données utilisées dans le cadre des prestations. Le Titulaire est particulièrement attentif à la 
protection des données à caractère personnel et au cadre de leur utilisation.

Les actions menées sur les données, dans le cadre du marché, devront être reproduites et 
installées sur le SI de la Ville de Marseille. A ce titre, le mémoire technique du titulaire décrit les 
préconisations d’architecture et de dispositifs techniques avec prise en compte de l’existant du 
système d ’ informations.

Le lot 1 se décompose comme suit :
• Tranche ferme -  Données internes 

° Partie forfaitaire
■ Poste 1 -  Pilotage technique
■ Poste 2 -  Compréhension du besoin pour la Ville de Marseille
■ Poste 3 -  Collecte / Nettoyage des données
■ Poste 4 -  Modélisation (analyse, algorithmes)
■ Poste 5 -  Évaluation et communication des résultats -  Datavisualisation
■ Poste 6 -  Conception et déploiement d’outils de restitution 

° Partie à bons de commande
■ Poste 7 -  Prestations complémentaires

• Ajout ou évolution de uses cases (simples, complexes)
• Ajout ou évolution d’outils de restitution (métier, citoyen, partenaire)

• Tranche optionnelle -  Données partenaires 
° Partie forfaitaire

■ Partie 1 -  Compréhension du besoin et des données
■ Poste 2 -  Collecte / nettoyage des données
■ Poste 3 -  Modélisation (analyses, algorithmes)
■ Poste 4 -  Evaluation et communication des résultats
■ Poste 5 -  Evolution des outils de restitution pour les partenaires
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Le titulaire détermine des cas d'usages en lien avec la stratégie de la Police Municipale et 
identifie des jeux de données associés. Pour ce faire, il anime une phase de co-créativité avec la 
Ville de Marseille et la Police Municipale en partageant son savoir-faire technologique et en 
s’appuyant sur ses expertises métiers en lien avec l’observatoire de la tranquillité publique.

Le titulaire a pour objectif de partager au moins les cinq aspects fondamentaux suivants :
• Des critères de réussite communs permettant de juger à terme de la réussite du projet 

(indicateurs fonctionnels et de performances)
• Une compréhension commune de ce qui peut être espéré du traitement de ces données 

(contrôle, compréhension, connaissances nouvelles, optimisation, décision, alerte, 
anticipation, prédiction, supervision, automatisation...).

• Des cas d'utilisation de ce qui sera produit par le projet.
• Une compréhension commune des données nécessaires à la mise en œuvre du projet 

(nature, volume, exhaustivité, provenance, temporalité, fiabilité, propriété, coût, 
confidentialité...).

• Les éléments logistiques nécessaires au projet (architecture logicielle, plan projet).

A minima le résultat de cette exploration doit faire l'objet d'une note de cadrage et d'une présentation 
synthétique aux décideurs et aux principaux acteurs.

Cette étape initiale est essentielle à la mise en place d’une vision partagée par tous les acteurs, 
autant sur les attentes et les livrables que sur les moyens mis en œuvre dans la démarche 
exploratoire.
Elle nécessitera l’intervention d’un sociologue afin de comprendre au mieux les besoins métiers.

C’est dans cette phase que sont définis, en accord entre le prestataire et la Ville de Marseille, les 
objectifs et leurs uses cases.
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- Rapport d’étude sociologique mettant en exergue les besoins du métier
- Etude de cadrage (identification des cas d’usages pertinents, définition de 

l’architecture pour récupérer, stocker et analyser les données ...)
- Liste des indicateurs à traiter
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